
La gestion
d'un milieuforestier

Entre intervention publique
et stratégies paysannes
(la Kroumirie, Tunisie)

Depuis plus d'un siècle, la problématique de la forêt et de sa gest ion est

posée en ces termes en Tunisie et dans l'ensemble des pays du Maghreb:

les pop ulations rurales en rapide expansion démograph ique dégradent la

forêt, défrichent de nouvelles terres de culture et surexploitent les ressources

sylvopastorales. Cette affirmation revient en préambule de la plupart

des travaux disponibles dans le doma ine des sciences écologiques et

forestières

A l'échelle du xxe siècle, on ne peut dénier à cette interprétat ion globa le

une certai ne validité . Entre 1900 et 1970, en se basant sur les chiffres de

l'administration forest ière tunisienne, on constate la régression de près de

50 % de la superficie des forêts dites naturelles, alor s que les superf icies

cult ivab les ont été mul ti pli ées par quatre dans un con texte de croissance

démographique sans précédent. Il faut cependant nuancer le propos pour

la période la plus récente, en constatant depuis 1980 la relative stabilité

de l'effectif de la population rurale tunisienne, mais aussi des superficies

cultiva bles et fo restiè res'

Quoiqu'i l en soit, cette faço n de poser le prob lème forestier permet de

légitimer la po litique forestière depuis la période coloniale . Garant de la

conservation à long terme des forêts, de leur gestion rationnell e et pro

ductive au nom de " intérêt nat ional , l'adm inistrat ion forestière a pour

mission de soustra ire les espaces boisés de l'acti on prédatrice de la

population « usagère ». La soumission des forêts à un régime jurid ique

largement inspiré de la rég lementation française est l'élément centra l

d' une po litique forest ière volontariste .

Mais tout au long du xxe siècle, la mise en œuv re d' une tell e po lit ique

forestière, nécessairement coercit ive, a rencontré l'hostilité des populations
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, La populat ion tunisienne comptait
moins de 2 millions d'habitants au début
du xx· siècle ; elle en compte près
de la millions aujourd 'hui (9,5 millions
(lNS, 1994)). Les superficies cultivables,
évaluées à 1,2 million d'hectares en 1900
approchent les 5 millions d'hectares
dans les années 1980 alors que la supenicie
des forêts naturelles (y compris les maquis
et garrigues) est passée de 1 250 000 ha
en 1900 à 546 000 ha en 1972
puis à 555 000 ha en 1995 (DGF, 1972,
1995). La superf icie cultivable apparaît
stable depu is le début des années 1980
alors que le recensement de 1994
montre une tendance à la stabil isation
de t'eff ecuf de la population rurale
(non communale).
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dépossédées d'une grande partie de leurs droits sur l'espace forestier .

Les nombreux retards concernant l'immatriculation du dom aine forestier

de l' État t émoignen t de la mu lt iplicité des con f lit s don t cert ains, non

encore résolus, ont abou ti à des sit uat ions fon cières fo rt confuses. Les

form idables enjeux sociaux sur l'espace forestier ont contraint l' État ,

dans de nombreuses régions , à une intervention prudente. Les pouvoirs

publ ics ont préféré parfois ne pas insister sur le stat ut doman ial, laissant à

la fo rêt. ou plutôt à sa dégradat ion plus ou mo ins contrôlée, le soin de

contri buer à la paix sociale des campagnes.

On sait que l'administration coloniale avait dû renoncer à faire respecter

la loi forestière sur l'ensemble du terr itoire (DIRECTION DES FOR ËTS, 1931 ).

On com prend alors qu'à l'Indépendance, les autor ités tunisiennes aient

jugé opport un d' associer à la pol it ique forestière rép ressive, dont les

agents éta ient souvent les seuls représentants de l'État en mil ieu ru ral,

une politique sociale visant à réduire la pauvreté et à contrôler le puissant

mouve ment d'exode rural qu i démarrait alors. Une des mesures les plu s

important es, développée à part ir des années 1960 et 1970, a consisté à

employer massivemen t la main-d'œuvre rura le sur des chant iers pub lics.

Cette politique sociale a connu un grand succès. La mai n-d 'œuvre

rurale, surabondante dans un conte xte de croissance démographique et

de grande pénurie en argen t f rais, a trouvé dans ces emp lois temporaires,

malgré la faible sse des rémunérations, un complémen t de revenu néces

saire à sa reproduct ion . La Direction des for êts et plusieurs Direct ions du

ministère de l'Agr iculture ont mis à profit cette abondante force de travail

pour réaliser d'ambit ieux programmes de reboisement et d'aménagement

anti-érosif ; lesquels vont inverser de manière spectaculaire, à partir de 1960,

la tenda nce régressive des superf icies forest ières au niveau nat ional.

Par la suite , l' intervent ion publique va se diver sifier en milieu rural, avec

la création de nouvelles institutions chargées de promouvoir le dévelop

pement . Ma is l' emploi tem poraire de la main-d'œuvre rura le représente

aujourd' hui encore une composante imp ortante au sein des projets de

développement, montrant la continuité de l'intervent ion publique dans ses

modalités d'assistance à la paysannerie pauvre. Intervention forestiè re

répressive et action sociale s' intègrent dans un système politique haute

ment cent ralisé et hiérarchisé. La référence est celle d' un État central

fort , étendant sa gr ille de pou voir à travers un maillage terr itorial dense,

réduisant les velléités d'autonomie de la périphérie paysanne par la

constitution d'un vaste réseau de clientèle en milieu rural. Mais cette

continu ité de l'intervention publique intervient aujourd'hui dans un

cadre « développement aliste » en évolut ion rapid e, ce qui n'est pas sans

soulever d'importantes cont radic tions . Dans un contexte d'a justement



structurel et de désengagement de l'État depuis les années 1980, sous la

pression des bailleurs de fonds et des institutions internationales, émergent

de nouvelles conceptions du développement rural en référence aux

concepts d'approche participative et de gestion décentralisée.

Dans le cadre de ce travail, nous proposons de renouveler la problématique

de gestion forestière grâce à une lecture des stratégies paysannes et de

l'intervention publique. Les stratégies familiales, identifiées à partir

d'enquêtes menées dans le cadre du programme Dypen ne peuvent être

considérées indépendamment des modalités de l'intervention publique

dont nous avons résumé les grandes lignes Classiquement, on voit

depuis un siècle deux logiques concurrentes et irréductibles s'opposer

sur l'espace forestier: la logique de l'administration forestière, d'une part,

basée sur un objectif de conservation et de production reposant sur la

spécialisation de l'espace et une approche technicienne de la gestion;

d'autre part, la logique vivrière des paysans qui entendent disposer des

ressources sylvopastorales.

Nous pensons qu'il est nécessaire de dépasser cette vision dualiste pour

considérer la logique des acteurs à la lumière de leurs interférences et de

leur interdépendance. Constatant que l'intervention publique, dont la

politique forestière n'est qu'une composante, a largement influencé la

genèse de stratégies familiales subordonnées à la société globale tuni

sienne, nous sommes amenés à considérer les stratégies des familles

rurales autant comme le produit de l'intervention publique que comme

l'expression de résistances paysannes.

Rappelons les deux caractéristiques majeures de cette région localisée à

l'extrémité nord-ouest de la Tunisie'

- il s'agit de la principale région forestière de Tunisie;

- la Kroumirie connaît des densités de population parmi les plus élevées

du pays, atteignant 92 habitants/kms en 19942.

L'origine de cette situation en apparence contradictoire - une région boisée

et densément peuplée - est à rechercher dans une histoire spécifique

Zone refuge éloignée du pouvoir de Tunis et de sa fiscalité à l'époque

précoloniale, région frontière entre les régences de Tunis et d'Alger,

front pionnier colonisé progressivement par des vagues successives

d'agropasteurs de diverses origines, l'histoire du massif Kroumir, encore

très mal connue, s'inscrit dans la marginalité. Le peuplement caractéristique

de douars". éparpillés dans les clairières et sur les franges forestières,
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La Kroumirie
, .

une region
densément peuplée
« à vocation
forestière»
2 Pour plus de détails,
d. la contribution « Stratégies paysannes
et systémes "exploitation-farrulle"
dans le Nord-Ouest tunisien»
de L. Auclair et al. dans cet ouvrage, p.215.

3 Douar hameau lignager
pouvant compter jusqu'à
quelques dizaines de ménages.
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Habitat forestier
en Kroumirie, Tunisie.

évoque davantage les régions pastorales récemment sédentarisées que les

terroirs villageois des « vieilles » paysanneries du littoral. La colonisation a

contribué à figer et à renforcer encore la situation d'inversion démogra

phique, en occupant les riches plaines agricoles de la façade maritime et

en cantonnant la population dans les zones montagneuses.

Région à fort potentiel de production forestière dans un contexte de

déficit national en bois et produits dérivés, château d'eau du pays de par

l'importance de la pluviométrie et du réseau hydrographique, il est vite

apparu vital aux yeux de l'État de protéger efficacement le couvert forestier

de Kroumirie. La proximité de la frontière algérienne et le désir de contrôler

les populations ont aussi probablement Joué en faveur d'une intervention

précoce du service forestier. L'histoire montre que la Kroumirie occupe,

depuis l'époque coloniale, une place privilégiée dans la stratégie forestière

de l'État. Dès l'instauration du Protectorat en 1881, la Résidence française

a demandé l'envoi d'officiers forestiers pour « reconnaître les forêts de

Kroumirie, en estimer les ressources et rechercher les mesures à prendre

pour les protéqer » (DIRECTION DES FORËT5, 1931) Une mission forestière est

arrivée en 1882 et malgré la « mauvaise saison et l'absence de routes, a

parcouru immédiatement la Kroumirie centrale et orientale ». En 1883,

la Direction des forêts a été créée ainsi que la première circonscription

forestière, celle d'Ain Draham qui comprenait la Kroumirie entière. A
l'Indépendance, l'Ëtat tunisien va assurer la continuité de la politique

forestière coloniale. La Société nationale du liège et l'Institut sylvopastoral,

chargé de former les cadres de l'administration forestière, sont implantés

à Tabarka



Quelles sont, dans cette région densément peuplée, les conséquences de

l'intervention précoce et volontaire du service forestier 7 Afin de préciser

l'évolution du couvert boisé dans la zone d'étude du programme, nous

avons établi une carte dynamique de l'occupation des sols entre 1922 et

19964. Le premier constat est le caractère relativement circonscrit des

changements d'affectation du sol au cours de cette période (fig. 17, cahier

couleur hors-texte) Reprise forestière et déboisement concernent moins de

10 % de la superficie totale. En soixante-quatorze ans, la forêtS n'a reculé

que de 6 % en superficie, ce qui est peu en comparaison de l'évolution

observée au niveau national. Les seuls défrichements importants sont

localisés en position de lisière. Lecœur du massif forestier a été largement

épargné en dépit d'une forte croissance démographique depuis 1950.

Une étude localisée montre en effet, au cours des cinquante dernières

années, la relative stabilité des superficies des clairières à l'intérieur du

massif forestiers.

Au vu de ces résultats, on ne peut parler de déforestation au cours du

siècle dernier, c'est-à-dire d'une régression importante des superficies

boisées. Mais la relative stabilité de la forêt, en termes de surface, peut

s'accompagner d'une dégradation qualitative de la végétation forestière

difficile à mettre en évidence avec les outils cartographiques disponibles]

Il semble que l'évolution écologique en cours soit complexe, avec la juxta

position d'une mosaïque de secteurs caractérisés soit par la dégradation

de la vèqétation", soit par une remontée bioloqique",

Globalement, on peut affirmer que l'intervention du service forestier a

montré une réelle efficacité en dépit des fortes contraintes démogra

phiques et d'une situation foncière qui reste incertaine 10 Dans aucune

autre région du pays, l'application du Code forestier n'a été aussi précoce

et aussi contraignante pour les populations. Il faut souligner notamment

l'efficacité des mesures prises pour lutter contre l'extension des défri

chements agricoles. Alors que la population a été multipliée par 2,2

depuis 1956, la superficie cultivable n'a progressé que de 7,7 % dans

l'ancien caidatd'Ain Draham entre 1958 et 1994 (BoUJu, 1997). A titre de

comparaison, lesdéfrichements agricolesont touché 1,5 million d'hectares

au niveau national sur la même période, soit une augmentation de près

de 30 % de la superficie cultivable.

Le succès de l'intervention forestière est dû à l'importance des moyens

de surveillance mis en œuvre dès la période coloniale (réseau de pistes et

de maisons forestières) Plus tard, dans les années 1960 et 1970, une

politique autoritaire de création de « villages forestiers» va conduire au

déplacement et au regroupement d'une partie de la population dans des
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Les succès
de l'intervention
forestière
4 Pour réaliser cette carte dynamique,
les cartes topographiques avec
l'occupation des sols définie à partir
des photographies aériennes de 1922
ont été superposées avec une carte
de l'occupation du sol réalisée à partir
d'une Image Spot de 1996 (Dypen, 1998)

5 On entend par forêt j'ensemble
des formations ligneuses,
y compris les maquis et matorrals
plus ou rnoms dégradés.

6 Cette étude, réalisée dans le secteur
Ain Snoussi (délégation de Tabarka)
il partir d'une analyse diachronique de
photographies aériennes, montre l'absence
de clairièresnouvellement défrichées,
l'abandon des implantations humaines
les plus enclavées et la concentration
de la population à proximité des axes
de communication (BOHM, 1994)

7 De nombreux travaux montrent
la dégradation des formations arborées
denses (processus de metorrelisetion),
et l'absence de régénération de certaines
essencesforestières (chêne liège)

8 Le terme de «dègradation »
est d'un usage délicat. Il correspond
il un discours des forestiers sur la forêt
qUI fait référence à un état originel
de la couverture végétale non observé
sur le terrain la forêt climacique.
Nous l'utilisons iCI par commodité.

9 Étude réalisée dans le secteur
Ain Sno.issi il partir de l'observation
des formations végétales (relevés et
transects de végétation) (BOHM, 1994)

10 Seule une partie de la superfioe
forestière a été Immatriculée et intégrée
au domaine forestier de l'État.
MaiS peu de titres privés ont été délivrés
La situation fonoère reste confuse.



11 Routes, électricité, eau potable,
écoles et dispensaires réalisés notamment

dans le cadre du Fonds de solidarité
nat ionale (dénommé 26-26).

12 Wolf, 1966, cité par HAUBERT, 1999.
Les sociétés paysannes sont caractérisées

par leur insertio n dans une société globale
et par le n'lIe import ant des notables locaux

(M ENDRAS, 1967). Dans le cadre tunisien,
ces notables sont les représentants

de l'administration (omda) et du Part i-ttat
au pouvoir depu is l'Indépe ndance.

Des stratégies
paysannes
basées sur

la pluriactivité
précaire

13 Il s'agit de l'enquête principale
du programme Dypen

comportant un volet économiqu e
et sociodémograph ique,

un volet concernant l'agriculture
et l'usage des ressources natu relles.

'4Enquête réalisée
dans le cadre du modul e thématique

« stratégies familiales »
du progra mme Dypen

et basée sur un volumineux
questionnai re semi-directif.
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cités nouvelles. L'obj ect if éta it de protéger plu s efficacement la forêt

mais aussi de regroup er la pop ulat ion pour mieux l'in tégrer à la vie

nat ionale (écoles, dispensaires, eau, électr icité.. .). Mais cette po lit ique

n'a concerné qu'u ne part ie de la zone d'étude et n'a pas été conduite

jusqu'à son terme. Il semble que le succès de l'i ntervention forestière et

la paix sociale doivent beaucoup à la pol itique d'emp loi sur les chant iers

forest iers après l' Indépendance, pui s à la mise en œuvre de projets de

développement intégrés à partir des années 1980 et à la réalisat ion, au

cours de la dernière décennie, d'un amb itieu x programme d'améli oration

des inf rast ructures et des services en milieu rura l11. Si la première moiti é

du xxe siècle était caractér isée par l'importance des superf icies incendiées

(D IRECTION DES FORËTS, 1931) qu i éta ient vraisembl ablement l'expression

d'un conflit ouvert avec l'ad ministr ation forestière, la période récente

semble connaître une diminut ion des contestations . On peut dire que la

société agraire de l'époque précoloniale s'est progressivement transformée

en une société paysanne insérée à la société tun isienne. « C'est en effe t dans

la mesure où elles sont soumises à un pouvoir état ique que les sociétés

agraires deviennent paysannes »12. Le rôle de l'in terventi on forest ière doit

être souligné dans ce processus.

L'observat ion des comporte ments sociaux et économiques des famill es

rurales a été réalisée selon deux démarches complémentaires. Une

enquête stati st ique réalisée en 1996 a touché plus de 20 % de la popu

lation résidant dans la zone d'étude13 . Puis une approche qualitat ive a

été conduite en 1998 auprès de 40 familles sélectionnées sur la base des

résultats de l' enquête stati sti quew. L'object if était de mettre en évidence

le fonct ionn ement des systèmes « famill e-exploit ation )} , principalement

à part ir de l'affectat ion de la main-d'œuvre et des revenu s. Cette

approc he, qui privil égie l' analyse de l'unité économique fami liale prise

dans sa globa lité, s'in téresse à l'ensemble des act ivités de production et

de consommat ion des membre s du groupe domestique .

Une prem ière lecture des résulta ts statist ique s met en lumière deu x

caracté rist iques fondam enta les de "économie fami liale kroumire : la

généralisation de la plur iact ivité d'une part, la marg inal isation de l'ag ri

cul tu re dans l'é cono mie famili ale d' aut re part. Si l' activi té agr icole

concern e la grande majori té des mén ages enquêtés - 74 % des chefs

de ménages exercent une act ivit é agr icole - , seuls 26,8 % déclarent

l'agricult ure comme branche d'activité principale. Pour 44,6 % d'ent re



eux, le trava il tempora ire sur les chant iers loca ux, notamment sur les

chant iers forestiers, représen te l'act ivité principa le dans un contexte de

chômage général isé. 57,5 % des chefs de ménage se déc larent sans

t ravail régul ier.

Le caractère marg ina l de l'act ivité agr icole do it être mis en relat ion avec

de fortes contra intes str uct urelles, l' insécurité foncière et la faible inser

tion au marché des exploitation s. On constate la prépondérance des

micro-e xploitations. La superfi cie moyenne est de 2,7 ha et plu s de 40 %

disposent d' une superf icie infér ieure ou égale à 1 ha. L'agr iculture, qui

repose principalement sur les productions vivrières en sec (céréales,

légumineuses, olives) et sur l'élevage extensif sur parcours -la principale

activité rémunératrice - apparaît peu « ernployante »: L'exploitation

familiale occupe en moyenne moins d'un actif à temps plein et fait

largement appel à la main-d'œuvre féminine du gro upe dome stique , Les

investi ssements prod uct ifs et le capital technique des exploitations sont

très limités.

L'analyse systémique des stratég ies paysannes nous permet de distinguer

deux grands ensembles de familles, en fon ction des activités déployées par

les membres du gro upe domest ique et des investissements réalisés.

Un premier ensemble de familles, de loin le plus important, est caractérisé

par des stratégies de survie basées sur la pluriact ivité précaire . Pou r ces

famill es disposant de t rès faibles capacités d'accumulat ion , l'ag riculture

fam iliale, axée sur la subsistance, ne peut couvrir l'en semble des besoins

monétaires. Le travail rémunéré en dehors de l'explo itation est priv ilégié,

dans un ensemble d'activités que nous avons qual ifiée s de précaires. Il

s'agit d 'activités temporaires ou saisonnières, irrég ulières , à fa ible

niveau de qualificat ion et de rémunération. On distingue les activités

salariées exercées localement - au premier rang, le travail temporaire

sur les chantiers forestiers publics et privés -, celles exercées en ville à

l'occasion de déplacements de plus ou moins longue durée (journaliers

dans le secteur du bâtiment et commerce « informel » pour les hommes,

« bonnes » po ur les jeunes femme s). On regroupe également dans cette

catégorie d'activités précaires des formes d'auto-emploi saisonnier

comme le charbonnage clande stin et des activités artisanales à domicile

(tissage sur le métier fam ilial ...). Cett e approche de l'économ ie fam iliale

à part ir des activités montre d'une part l'extr ême diversif icat ion des

sou rces de revenus visant à réduire le risque15 ; d'a ut re part, le caractèr e

temporaire et précaire des act ivités non agr ico les exercées au prof it des

gro upes dominants de la société globa le.
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15 « Plus les conditio ns de reproduction
sont précaires, et plus le comportement
des paysans semb le marqué
par " l'aversion pou r le risque" »
(Lipton, 1968, cité par HaUBERT, 1999)



16 Mo ins de 3 % des exploitat ions,
d'ap rès l'enquête de 1996.
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Le deuxième ensemble de famil les est caractéri sé aussi par la pluriactivité.

Mai s il s'agit d'u ne pluriact ivité reposant sur des activités permanente s

exercées en dehors de l'e xploi ta tion agr icol e (admi nist rati on, services,

commerce, bâtiment) . Dans ce grou pe, on peut dist inguer des « fam illes

larges » qui rassemblent, le plus souvent sous l'autorité du père, plusieurs

ména ges de f ils mariés exerçant des emplois non agrico les (commerce,

services.. ) et exploitant en indivisi on la propr iété fam iliale; et des

mén ages nucl éaires don t un des membres exerce une acti vi té salariée

régulière. Disposant de revenu s plus importants et parfois d'une réelle

capacité d'accumu lat ion , ces fam illes pluriact ives investissent peu dans

l'agriculture, cont rairement à ce que l'o n peut observer dan s d'autres

régio ns.

Il faut souligner le très faible nombre des exploitat ions fam iliales « mar

chandes » pour lesquelles l'agri culture consti tue la prin cipale source de

revenus, d' acti vités et d' investissements. Fort peu d'exploitat ions par

vienn ent à échap per aux act ivit és préca ires en Kroum iriel 6. Celles-ci

concernent près de 80 % des ménages. Si le phénomène n'est pas spéci 

f ique à la région, son importance atte int ici un niveau except ionne llement

élevé.

La corvée de bois
des femmes en Kroumirie,
Tunisie.



% récoltant % util isant
Indice Indice

Nombrede consommation d'utilisationdu bois les parcours de gaz pastorale de ménages

Ménages 1 99 73 17 20 487

Ménages 2 93 43 25 12 75

Ensembl e 98 69 19 19 795
des ménages

Source : Enquête Dypen 1996.

Ménages 1 : ménages exerçant des activités précaires
sans revenu non agricole régulier.

Mé nages 2: ménages n'exerçant pas d'activités précaires
et disposant de revenus non agrico les réguliers.

Tabl. XXXVI 
Usage des ressources forest ières

selon les stratégies paysannes,

Du point de vue du rapport à la forêt et de l'usage des ressources sylve

pasto rales, on constate que les prélèvements de bois (principa lemen t de

bo is de chauffe) et l'usage des parcours fore stiers concernent la grande

majorité des ménages (respectivement 98 % et 69 %) . Des différences

apparaissent cependant selon les stra tégies paysan nes. Le premier

ensemble de familles, exerçant des activités précaires, est caractérisé par

l'i mportance des prélèvemen ts do mestiques de bois en relat ion avec un

recou rs limité aux produits énergétiques commercialisés (faible indice de

consommation de gaz 17) , et par la présence d 'un cheptel import ant

utili sant les parcours fo restiers (fort indice d'ut ilisatio n pastora le18). Les

ménage s disposant de revenus non agricoles réguliers uti lisent mo ins les

ressources de la forê t. On no tera en particul ier un indice d'uti lisat ion

pastorale presque deux fois inférieur dans cette catégorie (tabl. XXXVI).

On voit que , d 'une manière assez remarquable, le fait de disposer de

revenus non agricoles régul iers tend à éloigner les ménages de la forêt

et de l'agriculture. A l'opposé, c'est au sein de l'espace forest ier qu'u ne

population rurale nombreuse, la plus défavori sée, do it trouver un

support matér iel indispensable (bois de feu , charbonnage, pâturage .. .).

En Kroumirie, les activ ités précaires s'accompagnent d'une forte

consommation en ressources sylvopastora les, illustrant dans ce contexte

spécifique la théorie du nexus (liaison, enchaînement) qui stipule une

relat ion étro ite entre cro issance démog rap hique , pauvreté et dég rada

tion de l'env ironnernent t" .
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17 Indice calculé ~ parnr de la durée
de consomma tion d'une bout eille de gaz
standard.

18 Indice calculé à parti r de l'effectif
du cheptel (UGB) et de la durée d'utilisation
des parcours (mois/an)

19 Voir par exemple GALOPlN et al., 1989
et Picouet et al. dans cet ouvrage (p. 17).



Ouelle
alternative?

Reproduction
de la précarité
et exode rural

20 Une zone correspon dant grossièrement
aux imadar d'El Hammam , Ain Snoussi,

Homrane (la part ie est) et Ain Sellem .

21 La taille moyenne des exploitation s
est de l'ordre de 3 ha dans ce secteur.

22 tmadar de Tèbainia, Ala tfa, Oued Zèen.
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Après avoir identifié le fo nct ionnement de l'économie familiale et montré

l'importance vitale des revenus non agricoles, et en particulier des activités

précaires pour la reproduct ion des familles paysannes, nou s sommes

amenés à poser un certain nom bre de questions sur l'avenir de la région

et de la paysanner ie. Dans quelle mesure assiste-t-on à la reproduction,

au fil des générat ions, des st ratégies paysannes basées sur la pluriactivité

précaire 7 En d'autres te rmes, y a-t- il reproduc tion de la précarité et

peut-on parler de cycle de la précarité en Kroumi rie? Dans ce domaine,

quelle s sont les conséquences de l' intervention publ ique ? Inversement ,

dans quelle mesure la pluriact ivité précaire alimente-t-elle l' exode rural

et le départ défin it if de la région ?

Af in d'appo rter quelques éléments de réponse, nous proposons un éclairage

géographique basé sur la spatialisation desdonnées de l'enquête statistique

au niveau de l'unité admini strative de base, l'imadat . Un premier constat est

une certaine diff érenciat ion spatiale des stratég ies paysannes au niveau de

la zone d'é tude. De nombreuses variables présente nt en effet des valeurs

signif icativement différentes selon l' imadat ou, d'une man ière plus fine ,

selon le dou ar ou un ensemble de do uars. La spat ialisation de plusieurs

indic ateurs permet de distinguer deux grands ensembles géog raphiques

dans notre zone d'étude (f ig. 17, cahier couleur hors texte).

La périphérie du massif forestier-Pest caractérisée par l'im portance relat ive

de l'act ivité agrico le. Elle corre spond à des structures d'e xploitat ion plus

importantes en superficie-" . à un cheptel plu s nom breu x, à une plus

grande utili sation des intrant s agricoles.. . Cette zone est caracté risée

par la prépondérance des activ ités précaires, en parti cu lier de l'e mp loi

temporaire sur les chantie rs locaux qui concerne plus de la moi ti é des

chefs de ménage et atte int 75 % dans l' imadat AYn Snoussi.

A l'opposé, le sud-ouest de la zone d'ét ude et la zone centr ale du massif

forestier-? sont caractérisés par la prépondérance des micro-explo itations.

On y observe une plus grande diversif icat ion des act ivités économiques

- plus de 35 % des ménages disposent de revenus non agri coles régu

liers - et un moindre recours aux activités précaires, notamment à l'emploi

temporaire sur les chant iers qu i concern e moins de 30 % des chefs de

ménage.

On voit donc se dessiner une première cor rélat ion ent re agr icultu re et

activit és précaires, celles-ci venant en com plément d' une agriculture fami

liale principalement axée sur la subsistance pour permettre la reprodu ct ion

des gro upes domestiques. Dans cette zone pér iph érique et agricole, le

paysage agraire est caract érist ique . Les do uar s s'égrainent à fl anc de

coll ine, le lon g des lignes de sou rces, des lisières fore stières et des



routes. Chaque unité d'habitation comprend, en plus d'un logement en

brique, un gourbi traditionnel, un potager, une basse-cour, quelques arbres

fruitiers cernés par des haies vives ou mortes. Les champs plus éloignés

sont ouverts (orge, blé, fève). AEl Hammam, l'oliveraie recouvre une partie

importante du terroir.

Dans les imadat de Tébainia et Atatfa, l'Etat a entrepris depuis les

années 1960 le regroupement de la population dans des villages forestiers

nouvellement créés Les populations déplacées de leurs douars d'origine

habitent des cités d'assez grande dimension, dotées des infrastructures

et des services de base, mais où l'emploi manque cruellement malgré une

plus grande diversification des activités économiques liée à la proximité

d'Ain Draham. Le paysage rappelle ici les banlieues des grandes villes,

par l'entassement des logements de mauvaise qualité. L'activité agricole

y est réduite. La migration à destination de Tunis, importante et déjà

ancienne, est une migration de rupture qui ne débouche pas sur la

constitution de réseaux structurés drainant l'épargne et les investissements

vers la région d'origine. Les taux de scolarisation sont supérieurs à la

moyenne régionale. Les douars situés à proximité du barrage de Beni Mtir,

et dans une certaine mesure les clairières d'Homrane et de Oued Zéen,

connaissent une évolution similaire. L'agriculture vivrière y est en perte

de vitesse, laissant progressivement la place aux prairies permanentes

plantées de fruitiers et d'arbres forestiers qui confèrent au paysage un

aspect « bocaqer ».

Une deuxième corrélation apparaît. L'importance de l'émigration concerne

les zones où l'agriculture vivrière est en déclin, où le système agraire est

déstructuré. Bien que la diversification des activités économiques soit plus

grande dans ce secteur, et que le recours au marché et à la scolarisation

y soit plus important qu'ailleurs, il est difficile d'affirmer que les conditions

de vie sont ici meilleures, moins précaires que dans les zones plus agricoles

qui produisent une partie importante de leur subsistance et ont conservé

un cadre de vie plus « traditionnel ». L'importance des départs et les

difficultés de succession de nombreuses exploitations dans ce secteur23

en témoignent. Avec la création des « villages forestiers ». l'Ëtat souhaitait

fixer les populations et éviter qu'elles se déversent sur les banlieues de

Tunis. Il semble que la tendance inverse soit actuellement à l'œuvre. Par

cette politique de regroupement, l'État a au contraire favorisé l'exode et

l'émergence d'un prolétariat forestier susceptible d'être la proie des

mêmes émotions, des mêmes révoltes que le prolétariat urbain. Dans les

« villages forestiers». les ménages utilisent moins les produits de la forêt,

mais la concentration de l'habitat sur un espace restreint crée des auréoles
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23 Il s'agit des « villages forestiers» de
Tébainia, Fejeria, Sra Rabah et Dar Fatma,
des douars situés à proximité du barrage
de Beni Mtir (imadat de Tébairua) et
des clairières de Oued Zéen et d'Homrane.
L'indicateur de mobilité utilisé correspond
au pourcentage d'individus âgés
de 20 à 40 ans issusdes ménages enquêtés
qui résident au moment de l'enquête
en dehors de la localité. Il atteint 42 %
à Tébainia, 39 % à Oued Zéen et Homrane,
32 % à Alatfa. L'indice défini permet
d'évaluer la probabilité de succession
sur l'exploitation agricole. Il correspond
au pourcentage de chefs d'exploitation
âgés de plus de 60 ans ayant un fils marié
résidant dans la localité. Cet indice
ne dépasse pas 50 % dans le secteur.



24 11 s'agit d'ailleurs du seul imadat ayant
enregistré une croissance démographique

positive entre les deux derniers
recensements (1984-1994)

25 19 % à Ain Snoussi
et 21 % à El Hammam

contre plus de 30 % partout ailleurs.
L'indice de succession des exploitations

est aussi largement supérieur
à la moyenne régionale (respectivement

71 et 60 % dans les deux secteurs).

26 On notera que ces deux imedet sont
des sites d'intervention de l'Odesypano
(Office de développement sylvopastoral

du Nord-Ouest)

27 Notamment à El Hammam
et Tébainia, en raison de la proximité
des villes de Aïn Draham et Tabarka.
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de dégradation forestière bien visibles. Depuis 1990, la réorientation de la

politique d'aménagement rural s'est traduite par l'abandon de la politique

des « villages Iorestiers » et par le désenclavement des douars les plus

reculés.

Mais qu'en est-il des « zones açricoles » concernant la mobilité des

populations et l'exode rural? Les situations apparaissent contrastées.

L'imadat de Ain Snoussi est un cas d'école. Il conjugue à une activité

agricole relativement importante et à une faible diversification de l'éco

nomie locale, une mobilité très réduite de la population en relation avec

une forte probabilité de succession des exploitations, une population

jeune avec des taux de scolarisation très bas. Ici, l'économie familiale

dépend étroitement des emplois temporaires sur les chantiers locaux.

Les réseaux migratoires sont peu dèveloppés-". Au vu de ces résultats,

on peut parler de reproduction de la précarité dans ce secteur.

L'imadat d'Ain Sellem connaît aussi de faibles taux de scolarisation et

très peu de diversification économique. Par contre, ce secteur connaît

une mobilité forte en augmentation rapide. L'émigration de rupture

concerne principalement les Jeunes sans qualification exerçant des

emplois précaires en ville (bonnes et journaliers du bâtiment à Tunis)

Enfin, dernier cas de figure, l'imadat d'El Hammam est caractérisé par

une faible mobilité et par la diversification des activités économiques liée

à la proximité de Tabarka. Cette situation, privilégiée à bien des égards,

permet le maintien d'une activité agricole associée à la pluriactivité, avec

des taux de scolarisation plus importants qu'ailleurs.

On voit que la permanence des activités agricoles et l'importance de la

pluriactivité précaire ne s'accompagnent pas toujours d'une faible

mobilité de la population Seul Ain Snoussi, et dans une moindre mesure

El Hammam, sont caractérisés par de faibles indices de mobilité->. Dans

ces secteurs, on peut dire que l'intervention publique, en procurant de

nombreux emplois temporaires, favorise la reproduction de la pluriacti

vité précaire tout en luttant efficacement contre l'exode rural 26. Dans

les autres secteurs par contre, l'importance des départs permet à de

nombreuses familles de rompre avec le cycle local de la précarité. Dans

tous les cas, la difficulté de développement d'une économie locale

diversifiée en mesure de procurer des emplois et des revenus réguliers

doit être soulignée. Seuls quelques rares succès sont observés-". Il

semble que la Kroumirie n'ait guère d'alternatives entre l'entretien du

cycle de la précarité, d'une part, et le développement d'une mobilité de

rupture, d'autre part.



La lecture des stratégies paysannes nous amène à conclure sur une

« économie de la nécessité», caractérisée par des besoins monétaires

croissants dans des conditions d'obtention de revenu difficiles. Pour

assurer vaille que vaille leur reproduction, les groupes domestiques sont

amenés à développer la pluriactivité précaire, acceptant des niveaux de

prix et de salaire que refuseraient logiquement les autres agents écono

miques (TCHAYANOV, 1925) L'État apparaît comme l'instrument principal

des prélèvements opérés sur l'économie paysanne, que ce soit directement

(Direction des forêts, Régie tunisienne du tabac28 .. ) ou indirectement

par l'orientation des activités vers des productions intéressant les

groupes dominants. Le secteur du bâtiment à Tunis et dans les villes du

littoral, les employeurs tunisois de personnel de maison, les entrepreneurs

forestiers et les adjudicataires qui opèrent dans les forêts kroumires (bois,

charbon, champignons, plantes aromatiques, chasse .. ), les marchands

des produits de l'artisanat local, tous bénéficient d'une main-d'œuvre

paysanne flexible à des tarifs défiant toute concurrence

La subordination économique des paysans kroumirs à la société globale

tunisienne se double d'une dépendance économique mais aussi politique

vis-à-vis de l'intervention de l'État, par l'intermédiaire des notables locaux

chargés de répartir les emplois temporaires et les produits de l'aide

sociale. Ces derniers exercent une forme de contrôle sur les « relations

extérieures» dans un système politique dépourvu d'institutions et de

procédures démocratiques au niveau local. Dans ce contexte de domination

et de dépendance profondément ancré dans les structures et les mentalités,

il n'est guère surprenant de constater la « déresponsabilisation» des

populations assistées en matière de gestion forestière. D'une manière plus

générale, une crise sociale affecte la société kroumire, avec l'exacerbation

des stratégies individuelles et la concurrence accrue des ménages, la

désagrégation des solidarités traditionnelles et la crise de toutes les

formes d'action collective (SAIDI, 2000) Cette crise de la société paysanne

diminue d'autant les chances de trouver à court et moyen termes des

réponses adaptées.

Du point de vue de la gestion forestière, quelles conclusions peut-on tirer

de cette analyse 7 Nous avons souligné le relatif succès de l'intervention

forestière par rapport à ses propres objectifs. Mais il serait faux de penser

que le code forestier est strictement respecté en Kroumirie De nombreuses

observations montrent l'importance des pratiques illicites (BADINAND, 1995 ;

BOHM, 1994, BOUJu, 1997; GARDIN, 1997), dont le charbonnage clandestin

Dans une logique de domination/dépendance intériorisée par la population,

la critique explicite de l'ordre forestier est hors de propos. Bien rares sont
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Rompre
avec la logique
de domination/
dépendance
28 La culture du tabac est encouragée
et fortement encadrée par la Régie nationale
qui passe contrat directement avec
les producteurs.



29 L'Odesypano
est un organisme public à la pointe

des méthodologies participatives
depuis la fin des années 1980

.0 L'Association pour la promotion
de l'emploi et du logement (Apel),

par exemple.
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les personnes interrogées qui mettent en cause la loi forestière (BENEVISE,

1998). Personne n'est dupe cependant. La transgression du code forestier

et la vente clandestine du charbon sont des pratiques quotidiennes par

ticulièrement développées dans les douars forestiers les plus reculés. Ces

activités représentent une porte de secours, un moyen pour le paysan de

s'approprier discrètement une part supplémentaire de la rente forestière.

Bien souvent, le garde forestier, issu de la société locale, « ouvre un œil

et ferme l'autre ». se contentant de verbaliser les infractions les plus

criantes. On assiste ainsi à une certaine « légitimation de l'illégal », à

l'établissement d'un compromis tacite entre forestiers et paysans (GARDIN,

1997). Ce compromis, s'il rend acceptable une législation forestière

socialement inapplicable, aboutit aussi, dans nombre de situations, à

l'impossibilité d'une gestion rationnelle de la forêt.

Deux logiques de développement s'opposent. D'un côté, la logique his

toriquement construite de domination/dépendance qui a conduit les

populations sur la voie de la « légitimation de l'illégal» ; de l'autre, une

« logique participative » promue depuis une décennie par des organismes

publics comme l'Odesypano-s. des ONG30, mais aussi par la Direction

des forêts. Depuis 1988, le nouveau code forestier envisage en effet la

participation de la population locale en matière d'exploitation et de gestion

forestière, encourageant la création des Afic (Associations forestières

d'intérêt collectif). Ces deux logiques, loin d'être complémentaires, sont

antagonistes. La logique de domination/dépendance conduit à l'assis

tance et à la « clientélisation » des populations; à l'opposé, la logique

participative tente de promouvoir l'organisation de structures paysannes

autonomes et représentatives, disposant d'un réel pouvoir de décision et

de négociation. Il appartient à l'État de soutenir sans arnbiquïté l'une ou

l'autre de ces options.

Le maintien de la paysannerie en Kroumirie passe sans doute par la créa

tion d'emplois stables et de revenus locaux permettant de briser le cycle

de la précarité par des niveaux de rémunération permettant l'accumulation

et l'investissement dans les activités productives, agricoles notamment.

La forêt et les ressources diversifiées qu'elle renferme représentent un

potentiel économique régional de première importance. Or les modalités

actuelles d'exploitation (adjudications à des entrepreneurs privés, exploi

tation en régie) ne procurent à la population locale que des revenus faibles

et irréguliers. Une meilleure répartition de la rente forestière au profit de

la population locale peut constituer une alternative de développement

susceptible de mobiliser la population dans le cadre d'une approche

participative, Cette option est en cohérence avec la réforme du code



forest ier entreprise et avec l'esprit des projets de développement intégrés

récemment mis en œuvre. Elle exige cependant la redé f init ion des

modalités d'explo ita t ion et d'appro pr iati on de la forêt, et donc une

réor ienta tion profonde de J' intervention de J'adm inistrat ion forestière.

De nombreux exemp les récem ment développés dans les pays du Sud

ont permis de concevo ir de nouveaux cadres juridiques et contrac tuel s,

négociés entre l'admin istration forestière et les collecti vités locale s,

permettant l'exploitation et la gestion concertée de la forêt (BERTRAND,

1995). Il semble qu'une gesti on réellement participat ive de la forêt

kroumire ne puisse fa ire l'économ ie d'une te lle réfo rme menée sur le

long terme. Mais, est-il encore temps)
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